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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la position commune du Conseil en vue de l'adoption du règlement du Parlement 
européen et du Conseil établissant un cadre commun pour le développement de 
répertoires d'entreprises utilisés à des fins statistiques et abrogeant le règlement (CEE) 
n° 2186/93 du Conseil
(7656/5/2007 – C6-0218/2007 – 2005/0032(COD))

(Procédure de codécision: deuxième lecture)

Le Parlement européen,

– vu la position commune du Conseil (7656/5/2007 – C6-0218/2007),

– vu sa position en première lecture1 sur la proposition de la Commission au Parlement 
européen et au Conseil (COM(2005),0112)

– vu l'article 251, paragraphe 2, du traité CE,

– vu l'article 62 de son règlement,

– vu la recommandation pour la deuxième lecture de la commission des affaires 
économiques et monétaires (A6-0000/2007),

1. approuve la position commune telle qu'amendée;

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Position commune du Conseil Amendements du Parlement

Amendement 1
Article 11, paragraphe 3

3. Afin de s'assurer que les données 
transmises en vertu du présent article sont 
utilisées exclusivement à des fins 
statistiques, l'objectif, le champ, le format, 
les mesures de sécurité et de confidentialité 
et la procédure de transmission des 
données sur les unités individuelles à la 
Commission (Eurostat) et de transmission 
des données relatives aux groupes 
multinationaux d'entreprises aux autorités 
nationales appropriées sont arrêtés selon la 

3. Afin de s'assurer que les données 
transmises en vertu du présent article sont 
utilisées exclusivement à des fins 
statistiques, le format, les mesures de 
sécurité et de confidentialité et la 
procédure de transmission des données sur 
les unités individuelles à la Commission 
(Eurostat) et de transmission des données 
relatives aux groupes multinationaux 
d'entreprises aux autorités nationales 
appropriées sont arrêtés selon la procédure 

  
1 Textes adoptés du 1.6.2006, P6_TA(2006)0229.
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procédure de réglementation visée à 
l'article 16, paragraphe 2.

de réglementation visée à l'article 16, 
paragraphe 2.

Justification

L'inclusion de ces deux mots permettrait à la Commission de déterminer "l'objectif" et "le 
champ" de la transmission des données prévus dans ces articles et à l'annexe. Cela 
permettrait ainsi à la Commission de modifier les obligations incombant aux États membres, 
aux autorités et aux banques centrales concernés, ainsi que ses propres obligations en vertu 
des articles 11 et 12 et de l'annexe. Ces obligations sont des éléments de l'acte de base. Les 
modifier dans un sens ou un autre altèrerait les choix politiques opérés dans l'acte de base.

Amendement 2
Article 12, paragraphe 2

2. Afin de s'assurer que les données 
transmises en vertu du présent article sont 
utilisées exclusivement à des fins 
statistiques, l'objectif, le champ, le format, 
les mesures de sécurité et de confidentialité 
et la procédure de transmission des 
données relatives aux groupes 
multinationaux d'entreprises aux banques 
centrales nationales et à la Banque centrale 
européenne sont arrêtés selon la procédure 
de réglementation visée à l'article 6, 
paragraphe 2.

2. Afin de s'assurer que les données 
transmises en vertu du présent article sont 
utilisées exclusivement à des fins 
statistiques, le format, les mesures de 
sécurité et de confidentialité et la 
procédure de transmission des données 
relatives aux groupes multinationaux 
d'entreprises aux banques centrales 
nationales et à la Banque centrale 
européenne sont arrêtés selon la procédure 
de réglementation visée à l'article 16, 
paragraphe 2.

Justification

L'inclusion de ces deux mots permettrait à la Commission de déterminer "l'objectif" et "le 
champ" de la transmission des données prévus dans ces articles et à l'annexe. Cela 
permettrait ainsi à la Commission de modifier les obligations incombant aux États membres, 
aux autorités et aux banques centrales concernés, ainsi que ses propres obligations en vertu 
des articles 11 et 12 et de l'annexe. Ces obligations sont des éléments de l'acte de base. Les 
modifier dans un sens ou un autre altèrerait les choix politiques opérés dans l'acte de base.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

L'expression "red tape" (paperasserie) est commune en langue anglaise, mais ce n'est peut-être 
pas un terme familier dans d'autres langues. C'est regrettable car, aux yeux du rapporteur 
comme de la majorité des citoyens des États membres de l'Union européenne, ce terme 
s'applique à un large éventail d'actions législatives conduites depuis longtemps par les 
institutions de l'UE. La surréglementation et l'accumulation d'initiatives bureaucratiques 
servent avant tout les intérêts du corps des bureaucrates, bien nourris, installés à Bruxelles, 
dont les pensions atteignent en moyenne 5 509 euros. Ces privilèges énormes induisent une 
dynamique telle que les individus concernés, très nombreux, ont une forte tendance à créer de 
plus en plus de réglementations afin de justifier leur emploi au lieu de contribuer réellement à 
alléger la charge bureaucratique. 

C'est un problème fondamental qu'il convient d'aborder dans le cadre de l'examen du thème 
traité dans le présent rapport. Le règlement relatif aux répertoires d'entreprises (règlement 
(CE) n° 2186/93 du Conseil), qui prévoit la collecte de statistiques sur les entreprises opérant 
dans l'Union européenne, à savoir de données concernant leur nombre, leur type, leur taille,
leur structure et d'autres caractéristiques, était censé tendre à fournir des données statistiques 
fiables pour les responsables politiques de l'UE.

L'objectif de la proposition de la Commission, du 5 avril 2005, était de mettre à jour ce 
règlement afin de tenir compte des nouvelles exigences découlant du processus de 
mondialisation et de l'intégration plus poussée du marché intérieur.

Le 1er juin 2006, en première lecture, le Parlement européen a soutenu l'essentiel de la 
proposition de la Commission, compte tenu de 22 amendements portant principalement sur la 
question de la charge administrative et sur la clarification des conditions dans lesquelles les 
données confidentielles peuvent être transmises, avec, pour finir, une série d'amendements à 
caractère technique et de nature rédactionnelle.  

Le Conseil a repris la totalité des 22 amendements du Parlement dans la position commune 
qu'il a arrêtée le 21 mai 2007.

Toutefois, un problème demeure, qui tient au fait que, le 17 juillet 2006, quelques semaines 
seulement après la première lecture du Parlement, le Conseil a adopté la décision 
2006/512/CE modifiant sa décision 1999/468/CE du 28 juin 1999 fixant les modalités de 
l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission et instaurant une nouvelle 
procédure appelée "procédure de réglementation avec contrôle" (article 5 bis).

Désormais, il convient de recourir à cette nouvelle "procédure de réglementation avec 
contrôle" pour adopter des mesures de portée générale ayant pour objet de modifier des 
éléments non essentiels d'un acte adopté selon la procédure à l'article 251 du traité, y compris 
en supprimant certains de ces éléments ou en le complétant par l'ajout de nouveaux éléments 
non essentiels.
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De ce fait, une deuxième lecture du Parlement est devenue inévitable, ce qui ajoute à la 
bureaucratie. Afin d'incorporer les nouvelles dispositions en matière de comitologie dans le 
projet de règlement, le Conseil a en effet dû tenir compte, pour ce qui est des compétences
spécifiques conférées à la Commission, des deux types de procédure réglementaire, avec 
contrôle et sans contrôle.

Dans la ligne des points de vue émis respectivement par le Parlement et par la Commission, le 
Conseil a conféré à la Commission des compétences d'exécution pour l'adoption de mesures 
de portée générale ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels du règlement, en 
recourant ainsi à la procédure avec contrôle définie à l'article 5 bis de la décision 
1999/468/CE du Conseil. Dans le cas du règlement sur les répertoires d'entreprises, la 
nouvelle procédure s'applique par conséquent:

• à la mise à jour de la liste des caractéristiques des répertoires figurant à l'annexe, de 
leur définition et de leurs règles de continuité,

• à la décision portant sur la couverture des plus petites entreprises et des groupes 
d'entreprises entièrement résidents,

• à l'établissement de normes communes de qualité,
• au contenu et à la périodicité des rapports de qualité et, enfin,
• à l'adoption des règles régissant la mise à jour des répertoires.

Aucun de ces points ne prête à controverse. Toutefois, pour ce qui est des compétences pour 
la transmission des données, un problème juridique est apparu. Selon le Conseil, ces 
compétences seraient couvertes par la procédure réglementaire sans contrôle. Le Parlement 
pourrait y consentir si seulement le Conseil n'incluait pas dans sa position commune les deux 
termes "objectif" et "champ" à l'article 11, paragraphe 2, et à l'article 12, paragraphe 3.

Après examen, le Service juridique du Parlement européen a conclu que l'inclusion de ces 
deux termes parmi les compétences conférées à la Commission permettrait à celle-ci de 
"modifier les obligations incombant aux États membres, aux autorités et aux banques 
centrales concernés ainsi que ses propres obligations en vertu des articles 11 et 12 et de 
l'annexe. Ces obligations sont des éléments de l'acte de base. Les modifier dans un sens ou 
dans un autre pourrait altérer les choix politiques opérés dans l'acte de base. Toutefois, ces 
obligations ne peuvent être raisonnablement considérées comme étant non essentielles. Pour 
l'exercice d'une compétence permettant une telle modification, la procédure réglementaire 
avec contrôle doit obligatoirement s'appliquer". Les autres modalités d'exercice des 
compétences d'exécution ne permettent pas de telles modifications.

En d'autres termes, si le Conseil ne renonce pas à inclure ces deux termes, la procédure 
réglementaire avec contrôle devra s'appliquer à la transmission des données.

Cependant, une majorité d'États membres souhaitent à présent supprimer ces deux termes, ce 
qui éliminerait le dernier obstacle à un accord en deuxième lecture avec le Parlement.

Votre rapporteur suggère dès lors de supprimer les deux termes en question dans la 
proposition de règlement, mais il tient à souligner que l'ensemble de la procédure a non 
seulement pris beaucoup de temps, mais a également été coûteuse.
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En dernière analyse, votre rapporteur estime qu'il est impossible de justifier tous les surcoûts 
engendrés pour le contribuable et il renouvelle son appel aux institutions de l'UE pour qu'elles 
élaborent des procédures beaucoup moins coûteuses et beaucoup plus efficaces. De surcroît, 
ces procédures sont inutilement compliquées et ne permettent pas d'assurer le minimum de 
transparence et d'accessibilité au processus législatif auquel tout citoyen devrait avoir droit.
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